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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET,FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Vincent GICQUEL a donné pouvoir à M. GILLET
Christian LE MOIGNE adonné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 11

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

AFFAIRES SOCIALES

Convention relative à l'exercice des missions de prévention spécialisée -
Renouvellement

Mme Karine SCHMID présente le rapport suivant :

Par délibération du 9 décembre 2016, une convention cadre a été approuvée par le 
département du Morbihan et les villes de Vannes, Lorient et de Lanester, relative à 
l’exercice des missions de prévention spécialisée sur leur territoire pour une durée 
de 3 ans.

Ce partenariat engagé avec la Sauvegarde 56 a permis le déploiement de quatre 
éducateurs à Kercado, Ménimur, square du Morbihan et square de Rohan, 
moyennant le versement par la ville d’une participation financière annuelle de 
50 000€. 

Une réévaluation de la participation financière des acteurs a été sollicitée par la 
Sauvegarde 56. Cette augmentation est notamment expliquée par le fait qu’aucune 
réévaluation n’a été faite depuis 2017.

Il est à noter que la commune d’Hennebont a aussi sollicité son adhésion à la 
convention pour le déploiement d’un éducateur.

Il est donc proposé une nouvelle convention pour 2023 d’une durée d’un an 
moyennant le versement par la ville d’une participation financière annuelle de 
64 700 €.

Vu l'avis des Commissions :
Actions Sociales, Solidarités, Jeunesse, Education et Vie des Quartiers
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’adopter la convention cadre, ci-jointe, à intervenir entre le département, les 
communes de Vannes, Lorient, Lanester et Hennebont et la Sauvegarde 56, 
relative à l’exercice des missions de prévention spécialisée ;

∑ de prévoir le versement d’une somme de 64 700 € pour l’année 2023 à 
l’association « la Sauvegarde 56 » ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.



ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


